


REDRESSEMENT JUDICIAIRE

SAS LACHAUD SERVICE
SUPER U
Exploitation d'un super marché
Avenue du Maréchal Juin
33220 PINEUILH

N° DU GREFFE	:   2024.239
N° DE PARQUET	:	

AUDIENCE DU 08/12/2025

JUGE-COMMISSAIRE
MONSIEUR PIERRE GERMAIN

ADMINISTRATEUR JUDICIAIRE
SELARL FHBX 

MANDATAIRE JUDICIAIRE
SELARL LGA


RAPPORT SUR LA POURSUITE D’ACTIVITE

A MESDAMES ET MESSIEURS LES PRÉSIDENT ET JUGES
A Monsieur Le Procureur De La République


Par jugement en date du 20/12/2024, le Tribunal de Commerce de Libourne a ouvert sur requête du Commissaire au plan une procédure de Redressement Judiciaire à l'encontre de :

SAS LACHAUD SERVICE
SUPER U
Exploitation d'un super marché
Avenue du Maréchal Juin
33220 PINEUILH

Ce même jugement a désigné l'exposant aux fonctions de Mandataire Judiciaire pris en la personne
 de Maître Laurent GALINAT

SAS LACHAUD SERVICE
SUPER U
Exploitation d'un super marché
Avenue du Maréchal Juin
33220 PINEUILH


Dossier n°	:	28726
Greffe n°	:	2024.239
Saisine	:	Requête du Commissaire au plan

N° de registre du Commerce : 597 350 149 

Forme juridique : Société par actions simplifiées




	DIRIGEANT :

Fonction	:	Président
Nom	:	MAGAGNIN Stéphane 
Date et lieu de naissance	:	04/09/1973 à BERGERAC
Nationalité	:	Française
Situation de famille	:	Pas d’information
Domicile	:	69 avenue du Général de Gaulle 
		33330 SAINT SULPICE DE FALEYRENS



	RENSEIGNEMENTS DIVERS :

Nombre de salariés au jour de l’ouverture	: 31 (Déclarés à l'ouverture de la procédure)

Nombre de salariés à ce jour 	:	31

Chiffre d'affaires du dernier exercice	:	8 897 000 € au 31/05/2025 (projet)

Assurances	:	
AREAS ASSURANCE
Multirisque




     ACTIF :
 
Le Procès-verbal d’inventaire a été dressé par la SELARL T.G.G.V, Commissaire de justice à LIBOURNE les 28 décembre 2024, 4 et 21 janvier 2025.

Prisée en valeur d’exploitation :

Stock carburant : 38 400 €
Stock gaz : 4 123 €
Stock magasin : 794 964 €
Matériel hors contrat de location : 228 300 €

Il peut être indiqué les éléments suivants :

· Terrain : 940 866 €
· Construction : 1.3 M € en VNC au 31/05/2024
· Installations techniques, matériel et outillage : 55 412 € en VNC au 31/05/2024
· Autres immobilisation 54 668 € en VNC au 31/05/2024

Une valeur de stock au 19/12/2024 est déclarée par le dirigeant à 712 733.07 €


	PASSIF :

Le passif déclaré à ce jour s’établit comme suit :

	
	Passif actualisé (art 624.1)

	Super privilégié
	38 938,95 €

	Privilégié
	607 530,49 €

	Chirographaire
	3 434 137.51 €

	Provisionnel
	701,00 €

	A échoir
	2 494 930,03 €

	Créances déjà admises sur procédure SA
	5 426 200.56€

	Contesté, renvoyé ou rejeté
	6 251 424.70 €

	Total résiduel
	6 576 237.98 €



Le dirigeant a transmis la liste des créanciers permettant leur information par lettre en date du 29/01/2025.

Comptablement au 31/05/2024, les dettes s’élèvent à la somme de 5 387 511 €.

Le jugement d’ouverture a été publié au BODACC en date du 07/01/2025, le délai de déclaration de créances est expiré depuis le 07/03/2025.

Considérant les dispositions de l’article L626-27 III du code de commerce, les créances inscrites au plan sont admises de plein droit, déduction faite des sommes déjà perçues.

Le greffe du Tribunal m’a transmis l’état des créances déposé par la société EKIP (Mandataire Judiciaire) dans le cadre de la procédure de sauvegarde.



Le Commissaire à l’exécution du plan m’a également transmis les paiements qui ont été réalisés.

La procédure de vérification des créances a été réalisée et la liste des créances déposée au Greffe de votre Tribunal le 10/06/2025.

Plusieurs contestations ont été émises dont la plus importante à l’encontre des créances déclarées par la société SYSTEME U pour un montant de 6 076 806 € et contestées en totalité.

En effet, ces créances apparaîtraient de la résiliation du contrat alors même que le contrat est poursuivi.

Deux contestations pour un montant de total 23 171.23 € (URSSAF et VOLWKSWAKEN BANK) ont été appelées devant Monsieur le Juge Commissaire.

Par ordonnances en date du 20/11/2025, les créances ont été rejetées. 

Il peut être constaté que le passif est composé essentiellement de 4 créanciers :

ARKEA : 1 733 780.79 €
CREDIT COOPERATIF : 938 122 €
COOPERATIVE U : 1 964 661.73 €
EXPAN U SUD : 809 989.74 €
CREDIT MUTUEL : 434 420 €



	SITUATION DE L’ENTREPRISE :


1° - Origine des difficultés :


Rappel historique

La SAS LACHAUD SERVICE exerce une activité d’exploitation d'un supermarché.

La société a été créée par inscription au Registre du Commerce et des Sociétés de LIBOURNE en date du 20/04/1973 sous le numéro SIREN 597 350 149.

Le capital entièrement libéré s’élève à la somme de 248 000,00 €.

Initialement, la SA avec conseil d'administration avait son siège social fixé à SAINTE FOY LA GRANDE, place Jean Jaurès.

L'exploitation était sur une surface de vente de l'ordre de 1 000 m².

Monsieur Gabriel MAGAGNIN est le Président du Conseil d'administration.







En 2011, il est décidé :

- La transformation de la société  en SAS.
- L'augmentation du capital social à 248 000 €
- La nomination de Monsieur Stéphane MAGAGNIN en tant que Président.

En 2012, la société fait un choix important de transférer le siège au 15 avenue du Maréchal Juin à PINEUILH, pour exploiter dorénavant à cette adresse.

La surface commerciale est portée à environ 2 200 m², mais surtout le site est la propriété de la société et permet l'exploitation d'autres activités (station-service et location de véhicules).

La société a déjà fait face à des difficultés qui ont conduit le Tribunal de Commerce de LIBOURNE à ouvrir une procédure de sauvegarde le 17 juin 2020.

Les difficultés étaient inhérentes aux coûts importants d'investissement pour la construction de la nouvelle surface de vente, de la concurrence d'autres enseignes et de la crise sanitaire.

Au terme de la période d'observation, le Tribunal a arrêté un plan de sauvegarde le 7 février 2022 permettant d'apurer 100 % d'un passif arrêté à 6.8M d' € sur une durée de 10 ans outre des accords dérogatoires avec les créances du Groupe Super U.

Ce plan a été permis au regard d'un prévisionnel d'activité qui envisageait une progression du chiffre d'affaires.

Pour autant, des tensions importantes de trésorerie ont été subies par la société à compter du début de l’année 2024, dues à l'augmentation de certaines charges (coût de l'énergie et de rupture de contrat de travail).

Au mois de décembre 2024, une négociation a été tenue entre le dirigeant et SYSTEME U en vue d’un changement d’enseigne au profit de U EXPRESS.

Ce changement aurait permis des baisses de frais d’enseigne et une plus grande liberté dans la fixation des prix pour restaurer les marges.

SYSTEME U a fait connaître son refus et a mis en demeure la société de payer les créances arréragées depuis la procédure de sauvegarde d’un montant de l’ordre de 500 000 €. 

Le dirigeant a été contraint de solliciter l'ouverture d'une procédure de redressement Judiciaire.


2° - Situation à ce jour :

Lors de la dernière audience qui s’était tenue le 06/10/2025, il avait été indiqué que les consultations avec SUPER U pour passer sous enseigne U EXPRESS n’étaient pas fermées afin d’envisager une meilleure possibilité de cession ou même la présentation d’un plan dès qu’une procédure de classe de partie affectée serait mise en place.

J’avais émis un avis favorable à la poursuite de la période d’observation.




En terme d’activité :

Lors des dernières audiences, il avait été seulement transmis :

1/un compte de résultat réalisé sur 4 premiers mois de l’année 2025 par le dirigeant :

Chiffre d’affaires : 2 671 938 € HT
Marge brute : 622 661 € soit 23.30 %
Résultat d’exploitation : 12 716 €
Résultat net : - 11 877 €

Il avait été noté un résultat net négatif au regard de charges financières d’un montant de 25 730 €.


2/ Un projet de compte de résultat transmis au 31/05/2025 (12 mois)

Les chiffres étaient attendus et constatent une baisse du chiffre d’affaires et une absence de rentabilité.

	
	ACTIF
	DETTES
	CAPITAUX 
PROPRES
	C.A.
	RESULTAT
D’EXP
	RESULTAT
NET
	EBE

	31/05/2022
	4 626 360
	5 231 027
	-604 668
	8 760 983
	-357 712
	1 833 579
	-78 567

	31/05/2023
	4 377 731
	5 303 493
	-925 762
	9 732 166
	-318 004
	-318 415
	-78 725

	31/05/2024
	4 177 894
	5 387 511
	-1 209 617
	9 801 300
	-306 154
	-295 104
	-93 478

	31/05/2025

	
	
	
	8 897 263
	-226 964
	-261 869
	




L’expert-comptable avait réalisé deux prévisionnels différents sur la même période 2025/2026 pour marquer l’impact d’un changement d’exploitation de SUPER U vers U EXPRESS tendant à démontrer la potentielle rentabilité de l’établissement après un changement d’enseigne.


	
	C.A.
	EBE
	RESULTAT
NET
	CAF

	SUPER U
	8 872K€
	84K€
	-69K€
	119 228

	U EXPRESS
	8 880K€
	277K€
	124K€
	312 150



Il peut être constaté que si la rentabilité est nettement améliorée, le résultat (positif) serait en tout état de cause insuffisant pour présenter un plan de redressement au regard d’un passif supérieur à 6M d’€.

La CAF s’élève à la somme de 312K€ sur l’hypothèse U EXPRESS.

Ces hypothèses ont permis à mon confrère de nouer des contacts avec la franchise et d’obtenir l’avis favorable à un changement d’enseigne en format U EXPRESS.




3/ Un prévisionnel actualisé a été réalisé pour 2026 avec un passage à U EXPRESS courant janvier 2026.

	
	C.A.
	EBE
	RESULTAT
NET
	CAF

	U EXPRESS
	8 426K€
	308K€
	95 531K€
	286K€



Le prévisionnel appréhende :
- La réduction des cotisations à l’enseigne,
- Une augmentation des marges par un maintien des prix d’achat et une plus grande liberté dans la fixation des prix.
- Une baisse des stocks.


En terme de trésorerie :

Je n’ai pas reçu les informations sur la trésorerie actuelle, le dirigeant m’indiquant une position du compte fluctuant entre 150 et 200 000 €.

Lors de la dernière audience, il avait été indiqué que les relevés de comptes faisaient état de :

96 379 € à la BECM au 24/09/2025
144 624 € à la Banque Thémis au 24/09/2025

Le nouveau prévisionnel de trésorerie ne constate aucune impasse de trésorerie sur 2026 avec un solde en janvier à 196 000 €.

Il convient de noter que la trésorerie sera prochainement pourvue du produit de cession du terrain autorisé par Monsieur le Juge Commissaire par ordonnance en date du 30/10/2025 pour un montant de 100 000 €.

Aucune dette de poursuite d’activité ne m’a été notifiée depuis la dernière audience.


En terme social :

La société emploie 31 salariés. 

Les salariés sont représentés par un CSE pour lequel Monsieur Clément LABATUT a été élu.

Les salariés ont également élu un représentant des salariés en la personne de Madame Sylvie DEPERIER.

L’AGS a été sollicitée au début de la procédure afin d’avancer les salaires du 1er décembre au 19 décembre pour un montant global de 38 938 €.

Compte tenu du passage en U EXPRESS (baisse de la surface commerciale), il est envisagé un licenciement économique.





· PERSPECTIVES DE REDRESSEMENT :


Mon Confrère a sollicité Monsieur le Procureur de la République pour qu’il requiert au Tribunal une prorogation exceptionnelle de la période d’observation.

J’y suis favorable pour envisager la présentation d’un plan.

Il est évident qu’une telle solution ne passera que par une diminution du passif, dont le poids est trop important par rapport aux capacités de remboursement de la société.

A défaut, un plan de cession sera incontournable.

 
				BERGERAC, le 28/11/2025

				Laurent GALINAT


				



PIECES ANNEXES :

- liste succincte des dettes nées avant le jugement d’ouverture
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